
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
CIRCONSCRIPTION DE BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE BROMONT 

 

SÉANCE SPÉCIALE DU 13 MAI 2004 À  HEURES 16 HEURES 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 

 1. 
 
1.1 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE 
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MAI 2004 
 
 

 2. 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 
 

 3. 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 

 4. 
 
 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
 

 5. 
 
 
 

AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET DE 
RÈGLEMENT 
 
 

 6. 
 
6.1 
 

RÈGLEMENTS 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 876–01–2004 
INTITULÉ « RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 876–2003, TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE 
CRÉER LES ZONES R02-237 ET R02-238 À MÊME UNE 
PARTIE DE LA ZONE R02-226, D’AJOUTER LES GRILLES 
DES SPÉCIFICATIONS RELATIVES AUX ZONES R02-237 ET 
A02-238 ET DE REMPLACER LA GRILLE DES 
SPÉCIFICATION RELATIVES À LA ZONE R02-226 » 
 

 7. 
 
7.1 
 
7.2 
 
7.3 
 

AFFAIRES COURANTES 
 
TRÉSORERIE 
 
TRAVAUX PUBLICS 
 
URBANISME 
 



7.4 
 
7.5 
 
7.6 
 
7.7 
 

ASSAINISSEMENT DES EAUX 
 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
DIRECTION GÉNÉRALE ET GREFFE 
 
 

 8. 
 
 
9. 
 
 

DIVERS 
 
 
AFFAIRES DU PERSONNEL 
 
 

 10. 
 
 

CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
 

 11. 
 
 
12. 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
 

LE GREFFIER 

 
 
PIERRE SIMONEAU, O.M.A. 
 

 

 


